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ARTICLE 3

Après l’alinéa 7 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« c) À  l’acquisition  de  logements  appartenant  à  un  organisme  de  logement  social
antérieurement affectés à la location ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit de ne pas favoriser la vente de logements sociaux.


